
DEMANDE D’UNE VIGNETTE de stationnement pour camionnettes

RÉSERVÉ À LA COMMUNE DE SCHIFFLANGE
 Si changement d’une vignette :

ancienne remise

(Signature de l'employeur)

Photocopie de la carte grise est obligatoire. 

Informations générales

1ère demande 

Changement de voiture

Date de la demande  

(Signature du demandeur)

Demandeur

Nom :

Prénom :

Numéro et rue :

Code postal et localité : 

Téléphone :

Schifflange, le
Les données récoltées dans ce formulaire sont nécessaires aux traitements de vos dossiers par les 
services de la commune, et le cas échéant par ses sous-traitants. Elles sont traitées de manière loyale et 
transparente conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD), et conservées la 
durée nécessaire à ce traitement ainsi qu’aux délais d’archivage légaux applicables. En cas de questions 
au sujet du traitement des données personnelles, vous pouvez contacter le délégué à la protection des 
données à l’adresse dpo@schifflange.lu

À remplir par le propriétaire du vehicule ( Vaut Attestation de mise à disposition du demandeur par l'employeur)

Nom de la société :

Numéro et rue :

Code postal et localité : 

Schifflange, le
Les données récoltées dans ce formulaire sont nécessaires aux traitements de vos dossiers par les 
services de la commune, et le cas échéant par ses sous-traitants. Elles sont traitées de manière loyale et 
transparente conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD), et conservées la 
durée nécessaire à ce traitement ainsi qu’aux délais d’archivage légaux applicables. En cas de questions 
au sujet du traitement des données personnelles, vous pouvez contacter le délégué à la protection des 
données à l’adresse dpo@schifflange.lu

Plaque d'immatriculation (L) :

Marque et type du véhicule :

Demande d'une vignette de stationnement pour la Camionnette suivante :

info@schifflange.lu 
www.schifflange.lu

T. (+352) 54 50 61-1
F. (+352) 54 50 61-400

B.P. 11 | Avenue de la Libération 
L-3801 Schifflange

Affaire suivie par :

Service des travaux neufs et des 
infrastructures
E-mail : circulation@schifflange.lu
Tél. : (+352) 54 50 61 – 429 / – 475 / – 407 / - 428
Fax : (+352) 54 50 61 – 400

L-38 SCHIFFLANGE



Bénéficiaires de la vignette 

Les résidents de la commune de Schifflange étant propriétaire d’une camionnette ou auxquels une camionnette est mise à 

disposition par l’employeur. 

Il pourra être établi une seule vignette par camionnette par ménage à raison d’un véhicule au plus par vignette. Le véhicule 

doit être immatriculé au Luxembourg. 

Pièces à produire 

• La présente demande dûment remplie

• Copie de la carte grise ou jaune

• Le cas échant : une copie du contrat de location

La vignette donne droit au bénéficiaire de stationner sa camionnette sur le parking désigné à cet effet situé derrière le 
terrain de football dans la rue Denis Netgen. 

La vignette est émise à titre gratuit.

info@schifflange.lu 
www.schifflange.lu

T. (+352) 54 50 61-1
F. (+352) 54 50 61-400

B.P. 11 | Avenue de la Libération 
L-3801 Schifflange

CONDITIONS ET DISPOSITIONS CONCERNANT L’OBTENTION D’UNE 
VIGNETTE DE STATIONNEMENT POUR CAMIONNETTES  

mailto:info@schifflange.lu
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